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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Personnel de direction
Question écrite n° 4507

Texte de la question

M. Denis Jacquat attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale sur la situation des anciens
directeurs d'ecole normale devenus responsables de site IUFM. Ceux-ci, ayant perdu une part tres importante
de leurs anciennes attributions, s'interrogent, en effet, sur l'evolution de leur carriere, faute de s'etre vu attribuer
des responsabilites nouvelles.

Texte de la réponse

Les anciens directeurs d'ecole normale sont devenus inspecteurs pedagogiques regionaux-inspecteurs
d'academie (IPR-IA). Certains ont alors choisi de prendre des responsabilites au sein des IUFM dans lesquels
ils peuvent exercer des fonctions de directeur adjoint ; ils jouent donc, a l'interieur de ces etablissements, un role
important. D'autres ont choisi d'assurer les memes responsabilites d'inspecteur que l'ensemble de leurs
collegues IPR-IA, en particulier au sein du groupe de la vie scolaire. Ils ont donc les memes possibilites de
carriere que tous les personnels du corps des IPR-IA.
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